
Le Gouvernement libanais tient È attirer votre attention sur les récents actes 
d'agression ctmmis par Israël qui a violé clairement, impudemment et sans équivoque 
possible les r&olutions du Conseil de s&uritég en pmtictiier la s&alution 
h25 (1978), du 19 mars 1978, aux termes de laquelle le ConseiJ demmdait 2 Isragl 
de "cesser immédiatement son action militaire contre lfint&g.6t6 ferritoriale du 
Liban et de retirer sans d&i ses forces de tout le territoire libanais" (pa.r. 2). 

L'armée Israélienne a non seu.I.ement engagé une action militaire en t;sn-itolre 
libanais, mais elle est également entr6e en confrontation directe avec la FINUL et 
prend maintenant position 2 l'intérieur de la "zone d'opdr&tion", proclamant de 
façon provocante son intention "de pntrouiller dans le Sud-Liban" - proclamation 
accompagnée d'un déploiement wassif or; continu de troupes, &zs, v&icules 
blindés, etc., ainsi que de vols de reconnaissauce. - -. 

Ces événements nous ramènent à la situation d'avant le 13 juin 1978, date à 
laquelle Israël a p&tendu sgêtre retirg du Liban. Il a alors occupe le territoire 
par personnes interpos&s et a continué, ainsi que Xe Conseil & pu l'&ablir depuis 
lors, de poursuivr; ses activit& militaires & L'intérieur des frontières 
internationalement re~onnuas. . 

Lu Gouvernemeut libmais a toujours soutenu fermement la position que la FLXit 
devait pouvoir se déployer librement, s'acquitter pleinement de son mandat et 
instaurer des conditions rgelles de paix et de s&curitd dans la zone frontali&+e, 
de manière que In Convention d'armistice &n&al de IL949 soit totalement appliquée. 
Point n'est besoin de pr&iser qu'Israël a persiste avec tout autant de constance 
à réfuter cette positian et È faire obstacle à tous les efforts en ce sens. 

Mon gouvernement a la plus grande ~nnfiance dans la FINUL et lui est recon- 
naissant des efforts qu'elle déploie et qu'il apprécie hautement. Nous avons 
toujours rendu homage à la vaillance de la Force et, 3 cette occasion, nous tenons 
à dire combien sont criminels, scrndalcux et inadmissibles les harcèlements et les 
attaques auxquels elle a 6t6 soumise et & exprimer notre grave préoccupation devant 
les incidents qui ont mis en p&il, les jours derniers, la vie des officiers et de 
leurs hommes 1 en particulier ceux du contingent irlandais station& dans la zone 
dans laquelle se sont d&oul& ces incidents, Non moins serieux et regrettable est, 



na%urellment, l*aaciden-h qui a mis en danger la vie du colouel w.n Conugten, 'des 
Peys-Bw, chef des up&ations de la FINUL. Jk'Farce a notre pleine et entière 
sympathie et nous efyérons que ses vale,ureux efforts u'fs.rr~nt paq 66 vuins. 

il%? makit r&he, le fkxm'erneüten~ liùwais a &it&6 devant le Pwl~er& si 
position 8 1'6gard de &a FINUL, position que le Premier Ministre et le Ministre 
des affairca &ran&w avitiL& déjà expos& amplement, le 8 wril, ir I'oecasiou 
d'une réunican commune de? Ccw&ssisn~ @e la d&Jemg et des tifties.&ra&kes, et 
qui est la suivwte : L 

1. Solidarit6 totale avec le Secrétaire gén&al de l'&@.nisation des 
Nations Unies dans las efforts qu'il déploie et 6loga de son action 
di+&omatique. 

2, Adhhion inconditionnelle au mandat de Xa FSNUL ek cwfiauce daw 
sa mission au txtrvica de la paix dags l'ensemble de la r&iou. 

3. Plein appui aux activith de la FINUL et aux efforts des p&ys qui 
fournissent des contingeuts 4 ainsi qu'a ceux d&loyés par d'autres 
gouvernements amis; ces acti.vités et efforts sont hautemen$ appréciés. 

Compte tenu des cousid&ations qui pr&%dent, pour mettre un terme 5 
l'agression israélienne et permettre à la FINUL de s'assurer le c~ntrâle de 2.~ 
totalité de sa zone d'ophtioa, je VOUJ prie, 
csnvoquer le plus t0t p$ 

d'ordre de mon.gouvernement, de 
*-ssible le Couscil de sécurité. 

JC! ’ aaura& gré de bien voulhr faire distribuer la pr&ei&e lettre 
en tant ce,. II ~~~arraent du Conseil de sécurit6. 

L'hbassadcur, 

Représentant permanent, 

(Siang) Ghassan TIENS 
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